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à 

 

Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements 

d’enseignement privés sous contrat du second degré  

Objet : Instruction relative à la rentrée scolaire des établissements d’enseignement privés sous contrat 

2026-2027 – 2nd degré 

 

Dans le cadre du suivi des moyens qui vous ont été octroyés pour la rentrée prochaine, je vous prie de bien vouloir 

nous retourner les annexes suivantes pour le 11 septembre 2026. 

De plus, j’attire votre attention sur l’importance de renseigner l’application SIECLE de façon exhaustive afin que 

les services académiques et ministériels puissent procéder aux travaux relatifs au constat de rentrée, dont la 

circulaire paraîtra fin août. 

Par ailleurs, les demandes de changement de direction doivent être effectuées dans les meilleurs délais à partir 

de la procédure dématérialisée suivante : https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/declaration-d-

intention-de-diriger-un-etablissemen 

De plus, vous pourrez solliciter une demande d’ajustement de vos besoins par discipline pour l’année scolaire en 

cours. Une notification correspondant à la transformation de votre DHG vous parviendra par courriel après étude 

de votre demande. La demande d’ajustement devra être effectuée à l’adresse suivante : ce.deep2@ac-creteil.fr 

 

Enfin, les documents suivants sont à retourner complétés : 

- Annexe A : recensement des directeurs adjoints  

- Annexe B : enquête association sportive (AS). La mise en place d’un forfait AS, de même que sa suppression, 

doit être signalée à la DEEP 2 qui se rapprochera de l’IA-IPR pour validation. 

- Annexe B bis : déclaration de l’enseignant participant à l’AS. 

- Annexe C : recensement des divisions hors contrat.  

- Annexe D : modifications administratives et financières de l’établissement : changement d’adresse, de 

direction, d’organisme gestionnaire ou représentant légal, de RIB ou SIRET. 

 

Mes services se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

Pour le recteur et par délégation, 

Le secrétaire général adjoint, directeur des relations et des ressources humaines 

David Beraha 
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